
202 3  DSOL  25  : Subven tion  (3  500  euros)  à  l’associa tion  «  Groupe  des
Animateu r s  en  Gérontologie,  Gériat rie ,  Structu r e s  et  services  pour  personnes
âgées  (GAG)  ».

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs  

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  est  relatif  à  l’améliora tion  de  la  qualité  de
l’accueil  au  sein  des  établissem e n t s  sociaux  et  médico- sociaux  et  à  leur  ouvertu r e
sur  l’environne m e n t  extérieu r .  Ces  enjeux,  qui  font  l’objet  d’une  fiche- action
dédiée  dans  l’axe  3  du  nouveau  Schém a  seniors  à  Paris  2022- 2026,  sont  cruciaux
en  matière  de  lutte  contre  l’isolement ,  et  par ticipen t  pleineme n t  de  l’effort  des
établissem e n t s  parisiens  pour  améliore r  la  prise  en  charge  de  leurs  publics.

En  particulie r,  les  actions  de  soutien,  d’outillage,  et  de  par tage  de  bonnes
pratiques  entre  animateu r s  et  professionnels  intervena n t  au  sein  de  ces
établissem e n t s  sont  primordiales  pour  permet t r e  l’évolution  et  la  diversifica tion
des  modalités  d’animation  proposé es .

L’association  «  Group e  des  Animat e u r s  en  Géront o l o g i e ,  Gériatri e ,
Struct u r e s  et  servic e s  pour  pers o n n e s  âgé e s  (GAG)  »  a  pour  mission  de
promouvoir  l’animation  et  les  activités  sociocultu r e lles  dans  les  établissem e n t s  et
services  accueillant  des  personnes  âgées ,  et  de  développe r  la  qualification  des
intervena n t s  et  la  personnalisa t ion  des  interven tions  dans  ce  secteur .

Elle  développe  sur  le  terri toire  national,  et  en  particulier  à  Paris,  une  plateforme
numérique ,  Culture  à  Vie ,  dont  le  principe  repose  sur  la  collabora t ion  des
professionnels  du  champ  de  la  géron tologie  (animate u r s ,  direc teu r s
d’établisse m e n t s ,  personnels  soignan t s ,  ergothé r a p e u t e s ,  bénévoles…)  et  la  mise
en  partage  de  bonnes  pratiques ,  savoir- faire  ou  suppor t s  de  travail,  pour  favorise r
la  diversifica tion  des  approches  professionnelles  sur  le  terri toire .

La  subven tion  proposée  permet  de  faire  bénéficie r  les  établissem e n t s  parisiens
accueillant  des  personne s  âgées,  qui  le  souhai ten t ,  du  contenu  de  la  plateforme
Culture  à  Vie .  En  2022,  41  établisse me n t s  parisiens  (28  EHPAD  dont  4  du  CASVP,
9  Résidences  Autonomie,  2  Centres  d’accueil  de  Jour,  1  petite  unité  de  vie,  1  unité
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de  soins  de  longue  durée)  et  d’autres  EHPAD  en  petite  couronne  ont  adhéré  au
disposi tif  parisien,  qui  a  forteme n t  été  sollicité  pendan t  l’épisode  de  crise  sanitai re .
Les  accompa g n a n t s  peuven t  s’appropr ie r  de  maniè re  différenciée  les  ressource s
de  cet te  plateforme,  en  fonction  des  caract é r is tiques  du  public,  notam m e n t  son
niveau  de  dépend a nc e .

Compte- tenu  de  ces  élément s  et  de  la  qualité  du  projet  présen t é ,  je  vous  propose
d’attr ibue r  à  l’associa tion  «  Groupe  des  Animateu r s  en  Gérontologie,  Gériat rie ,
Structu r e s  et  services  pour  personnes  âgées  (GAG)» ,  au  titre  de  2023,  une
subven tion  de  3  500  €.  

Je  vous  prie  Mesdam e s ,  Messieurs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 3  DSOL  25  : Subvention  (3  500  euros)  à  l’associa tion  Groupe  des  Animateu r s  
en  Gérontologie,  Géria t rie ,  Structu r e s  et  services  pour  personnes  âgées  (GAG).

Le  Cons e i l  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511-
13,  L 2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  applica tion  de  l’article  10  de  la
loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financiè re  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  202 3  DSOL  25  en  date  du                              par  lequel
Mme  la  Maire  de  Paris,  lui  propose  l’att ribu tion  d’une  subvention  de
fonctionne m e n t  à  l’associa tion  «  Groupe  des  Animateu r s  en  Gérontologie,
Géria t ri e,  Structu r e s  et  services  pour  personnes  âgées  (GAG)»  (87  350  Panazol)  

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Véronique  LEVIEUX  au  nom  de  la  4 ème

Commission  ;

Délib èr e  :

Article  1  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  3  500  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  «  Groupe  des  Animateu r s  en  Gérontologie,  Gériat rie ,  Struc tu r e s  et
services  pour  personnes  âgées  (GAG)  »  (ParisAsso  188842  – dossier  2023_00163)
au  titre  de  2023.

Article  2  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t
de  la  Ville  de  Paris  de  2023  et  des  années  suivantes  sous  rése rve  de  la  décision  de
financem e n t .


